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Liewi Weschere, liewi Wescher, 
 
La rentr®e est toujours un moment fort pour toutes les familles et pour 
notre commune. Apr¯s quelques semaines de vacances bien m®rit®es, 
les enfants retrouvent le chemin de lô®cole et la vie associative, 
culturelle et sportive reprend pleinement son rythme. 
 
Cette ann®e, nous avons souhait® aller plus loin pour faciliter le 
quotidien des parents : un accueil du matin, de 7 h ¨ 8 h, est ¨ lô®tude 
avec la commission scolaire et petite enfance, afin de mieux 
accompagner les familles qui en ont exprim® la demande. 
 
La c®r®monie des nouveaux arrivants sôest tenue fin ao¾t et nous avons 
constat® que le format ç brunch è a ®t® tr¯s appr®ci®. Plusieurs 
participants ont soulign® la richesse de la vie associative de notre 
village, ce qui nous encourage ¨ la soutenir et ¨ la promouvoir 
davantage. 
 
Par ailleurs, la commune a obtenu un financement couvrant la moiti® 
des co¾ts n®cessaires ¨ la r®fection du pont communal situ® au lieu-dit 
Erlen. Les travaux d®buteront le 15 septembre, et nous esp®rons que 
cet am®nagement favorisera un retour rapide ¨ la normale. 
 
Une borne va °tre inaugur®e en hommage ¨ la 2  Division Blind®e, 
command®e par le G®n®ral Leclerc, qui a contribu® ¨ la lib®ration de 
lôAlsace et de notre village. Lôinauguration aura lieu le 15 novembre, 
rempla­ant exceptionnellement la c®r®monie du 11 novembre, et tous 
les habitants sont invit®s ¨ y participer pour rendre hommage aux 
soldats avec dignit®. 
 
Cette ann®e, le mois de septembre marque ®galement le d®but dôune 
p®riode particuli¯re sur le plan ®lectoral. ê six mois des ®lections 
municipales, la communication du conseil municipal doit rester neutre et 
strictement informative, afin de garantir lô®galit® entre les candidats et la 
sinc®rit® du scrutin. Nous continuerons donc ¨ diffuser uniquement des 
informations pratiques et utiles, permettant ¨ chacun de suivre la vie 
municipale en toute transparence. 
 
Nor dana Summerferia, wensch ich eisch a guedi r½ckker inôs 
¨lltªgliche. 
 
ç Apr¯s ces vacances dô®t®, je vous souhaite un bon retour dans la vie 
de tous les jours. è 
 
          Votre Maire 
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Membres pr®sents : STRIEBEL Christian, KISTNER 
Audrey, EHRHARD Nicolas, FRITSCH Estelle, 
ETIENNE C®line, FEIST Agn¯s, FROMM £ric, GASS 
Marc, LUTZ Franck, MOENCH Jacky, MULLER Jean-
Christophe, RINGEISEN Christian, SCHAEFFER 
V®ronique, SCHEER Thomas, WEEBER Marie-Anne, 
WISSENMEYER Franck, WOEHREL V®ronique 

Absents excus®s : FUHRMANN Mireille (procuration ¨ 
KISTNER Audrey) 

Monsieur le Maire a constat® que le quorum ®tait atteint 
pour tenir la r®union. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1/ DCM20250005-1 : D®signation du secr®taire de 

s®ance 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle L.2121-15 du 
Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, le Conseil 
Municipal est invit® ¨ nommer un de ses membres pour 
remplir les fonctions de secr®taire.  

Apr¯s avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal d®cide, ¨ 
LôUNANIMIT£, de proc®der ¨ la d®signation de Madame 
Marie-Anne WEEBER pour remplir cette fonction. 

 

2/ DCM20250005-2 : Approbation du proc¯s-verbal 
de la s®ance du 03 juin 2025 

Le Conseil Municipal APPROUVE ̈  LôUNANIMIT£ le 
proc¯s-verbal de la r®union ordinaire du 03 juin 2025. 
 

3/ Ressources Humaines 

DCM20250005-3 : Modification de la Dur®e 
Hebdomadaire de Service de lôadjoint administratif 

Le Maire rappelle que lors du Conseil Municipal, en date 
de 14 avril 2025, il avait expliqu® aux conseillers quôil 
souhaitait augmenter la Dur®e Hebdomadaire de 
Service de lôagent   en raison de 
la charge importante de travail en mairie. Pour cela, il a 
proc®d® ¨ une saisine du Comit® Social Territorial et a 
obtenu un avis favorable. Il propose aux conseillers de 
d®lib®rer sur ce sujet. 

VU le Code G®n®ral de la Fonction Publique et les 
d®crets applicables aux fonctionnaires territoriaux, la 
d®lib®ration du Conseil Municipal en date du 26/06/2023 
cr®ant le poste dôadjoint administratif avec un coefficient 
dôemploi de 28/35¯mes et lôavis du Comit® Social 
Territorial en date du 28 mai 2025 ;  
Consid®rant que lôagent                            accepte 
la modification de sa Dur®e Hebdomadaire de Service ;  
Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ 
LôUNANIMIT£, d®cide : 

¶ DE SUPPRIMER le poste dôadjoint administratif avec 
un coefficient dôemploi de 28/35¯mes ;  

¶ DE CREER le poste dôadjoint administratif avec un 
coefficient dôemploi de 35/35¯mes ¨ partir du 1

er
 juillet 

2025 ;  

¶ DE PUBLIER la vacance de poste aupr¯s du 
Centre de Gestion ;  

 
Information : Recensement de la population en 2026 

Le Maire informe les conseillers que lôInsee organise le 
recensement de la population lôann®e prochaine. Ce 
recensement aurait d¾ °tre organis® en 2025 mais en 
raison du covid, il a ®t® repouss® dôune ann®e.   

La commune devra pour proc®der ¨ ce recensement, 
qui aura lieu de mi-janvier ¨ mi-f®vrier 2026, recruter un 
agent coordonnateur et 3 agents recenseurs (300 foyers 
par agent). Ce coordonnateur devra suivre une 
formation et aura la charge de la centralisation de la 
collecte des donn®es.  

Il les informe quôil a nomm®                                   
comme coordonnateur communal. Les agents 
recenseurs, qui ne peuvent °tre des ®lus, seront 
r®mun®r®s par la commune (leur taux horaire sera ®tabli 
ult®rieurement). LôEtat dotera la commune dôune 
subvention pour ce recensement mais le montant allou® 
(qui nôest pas encore connu) ne couvrira pas les frais de 
personnel. 

Marc GASS demande si le recensement se fait par 
papier ou par internet. Le Maire lui r®pond que lôInsee 
incite fortement les personnes ¨ faire leur recensement 
par internet et quôen Alsace 75 %, des questionnaires se 
font par internet. 

Nicolas EHRHARD demande comment va °tre 
organiser la communication autour de cet ®v¯nement, le 
Maire lui r®pond que les supports de communication 
seront fournis par lôInsee ¨ partir de septembre. 
 
4/Finances 
 
DCM20250005-4 : T®l®transmission des d®cisions 
budg®taires du CCAS via la commune 
 
Le Maire expose : 
Le CCAS dont les recettes de fonctionnement annuelles 
sont inf®rieures ¨ 30 489,80 ú (en application du d®cret 
nÁ87-130 du 26/02/1987), a la possibilit® de retracer ses 
op®rations dans une comptabilit® annex®e ¨ celle de la 
commune de rattachement. Le budget adopt® par le 
conseil d'administration est alors pr®sent® en annexe du 
budget de la commune ; les comptes de l'®tablissement 
public communal sont arr°t®s par son conseil 
d'administration et pr®sent®s toujours en annexe des 
comptes de la commune de rattachement.  

Apr¯s v®rification du compte administratif 2024, les 
recettes de fonctionnement du CCAS ®tant inf®rieures 
au seuil pr®cit®, la commune ¨ la possibilit® de rattacher 
le CCAS pour la transmission des actes budg®taires. 
Pour cela, le Conseil Municipal et lôassembl®e 
d®lib®rante du CCAS doivent d®lib®rer en ce sens. Le 
Maire explique aussi aux conseillers quôil serait plus 
®conomique de t®l®transmettre les d®lib®rations et les 
documents budg®taires ¨ la Pr®fecture via la commune 
puisque cette derni¯re le fait d®j¨. 
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Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ 
LôUNANIMIT£, d®cide dôautoriser le Maire ¨ 
t®l®transmettre les actes budg®taires du CCAS par le 
biais de la commune. 
 
DCM20250005-5 :  Plan de financement de la borne 
de la 2¯me Division Blind®e 
Le Maire explique : par d®lib®ration du 07/12/2023, le 
Conseil Municipal a donn® son accord pour le projet de 
mise en place dôune borne de la 2

¯me
 Division Blind®e : 

serment de Koufra dans la commune. 

Pour lôorganisation de cette c®r®monie, la commune 
peut pr®tendre ¨ plusieurs subventions. Cependant pour 
faire ces demandes, il y a lieu de pr®senter un plan de 
financement pr®visionnel. Il pr®sente aux conseillers un 
plan de financement pr®visionnel, qui a ®t® d®cid® par la 
commission charg®e de son organisation ; cette 
derni¯re sô®tant r®unie le 19 juin 2025 pour ®tablir le 
calendrier et lôorganisation de lôensemble du projet. Le 
Maire pr®cise aux conseillers quôil sôagit dôune 
estimation budg®taire haute, mais quôil veillera ¨ 
n®gocier les meilleurs prix possibles. 

 

 Fournisseur Mat®riel/travaux/prestation 

Montant 

HT 

Montant 

TTC 

Acquisitions et installations d'une borne et de panneaux d'informations 

SIEHR 

Gravier et/ou sable concass® pour mise en 

place de la borne 1m3  30,00 ú 

 Pav®s 6m2  420,00 ú 

MOULAGE INCLUSION & RESINE 

CHERBOURG EN COTENTIN Borne serment de Koufra  2 000,00 ú 

 Transport et fixation au sol  450,00 ú 

SIGNATURE Support panneaux d'affichage et plaques  3 394,00 ú 

ARCOLOR COMBOURG 

Panneau sp®cifique - fondation Mar®chal Le-

clerc de Hauteclocque pour la borne  400,00 ú 

  SOUS-TOTAL  6 694,00 ú 

C®r®monie 

Association de reconstitution histo-

rique WW2 Exposition v®hicules de l'arm®e  1 560,00 ú 

 Vin d'honneur pour 200 personnes x 15 euros  3 000,00 ú 

FLEURS AGNES Gerbes / couronnes x 3  300,00 ú 

EMMAUS 

Location de vaisselle 360 verres ¨ vin et 150 

chopes ¨ bi¯re  259,50 ú 

AMAZON D®cors & goodies (fanions, bougies, fleurs)  500,00 ú 

AMAZON Guirlandes drapeaux fran­ais 10m.x 5  50,00 ú 

AMAZON Ruban tissu tricolore x 25 m.  65,00 ú 

AMAZON 

Cocardes, drapeaux de tables, nappes, ser-

viettes  200,00 ú 

 Location de costumes 8 x 45 euros  270,00 ú 

 
Cartons d'invitation (r®alisation et impression) 

+ frais postaux  400,00 ú 

Benfeld tv Un ou deux sites avec le m°me son sur les 2  400,00 ú 

 SOUS-TOTAL  7 004,50 ú 

        

 TOTAL ESTIMATIF  13 698,50 ú 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal par 1 abs-
tention (Franck LUTZ) et 17 voix POUR, approuve le 
plan de financement ci-dessus, autorise Monsieur le 
Maire ¨ entreprendre des demandes de subventions et 
¨ signer tous les documents se rapportant ¨ la pr®sente 
d®lib®ration.  

 

5/ Travaux  
 
DCM20250005-6 : Pose dôun grillage sur un mur mi-
toyen le long du presbyt¯re  
Le Maire explique aux conseillers que Monsieur £ric 
FROMM a construit sur ses deniers propres un muret 

mitoyen le long du presbyt¯re. Le muret ®tant mitoyen, 
les frais sont ¨ partager ¨ part ®gal entre les propri®-
taires, côest pourquoi le Maire propose dôy ajouter un 
grillage rigide dôune hauteur de 1m¯tre et dont le co¾t a 
®t® estim® ¨ environ 1 500 ú. Le conseiller £ric FROMM 
donne quelques explications suppl®mentaires sur la 
construction du muret. Le Maire invite £ric FROMM ¨ 
sortir de la salle le temps du vote. 

Le Conseil Municipal apr¯s avoir d®lib®r®, approuve, ¨ 
LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents, la pose dôun 
grillage rigide avec poteaux, dôun 1 m¯tre de hauteur 
sur le muret le long du presbyt¯re par la commune 
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DCM20250005-7 : Coupe sanitaire des peupliers  
 

Le Maire explique : 
La commission et ceux qui ®taient pr®sents pour le plan 
REBOND ont constat® que les peupliers de la 
peupleraie (section 21 parcelle 41) commencent ¨ °tre 
malades. Pour les valoriser et pour ®viter les pertes 
financi¯res, il faut proc®der rapidement ¨ leur coupe. Il 
propose de profiter de la pr®sence de lôentreprise 
ç For°t dôici è pour cette coupe. Cette derni¯re propose 
25ú/m3 et 10ú/tonne, ce qui permettrait ¨ la commune 
dôobtenir une recette de 4 450 ú. 

Nicolas EHRHARD souligne quôil faudra revaloriser le 
terrain apr¯s cette coupe. Le Maire dit que cela peut 
°tre fait dans le cadre de la trame bleue et verte : une 
action a d®j¨ ®t® propos®e, elle devra °tre d®battue 
ult®rieurement. Christian RINGEISEN signale quôil a 
rep®r® dôautres arbres qui n®cessiteront une coupe en 
raison de leur dangerosit®. 

Le Conseil Municipal apr¯s avoir d®lib®r®, approuve, ¨ 
LôUNANIMIT£, la coupe sanitaire des peupliers. 
 
Information : 
Le Maire informe les conseillers quôun tilleul malade doit 
°tre abattu pr¯s de lô®tang de p°che. Il repr®sente un 
danger, il pourrait tomber ¨ tout moment et provoquer 
des accidents. Christian RINGEISEN pr®cise quôun 
devis de lôONF doit °tre ®tabli pour cette coupe. 
 
 

6/ Pr®sentation des rapports du SDEA 

Monsieur Franck WISSENMEYER pr®sente aux 
conseillers les rapports annuels de 2024 du SDEA. 
 
 

7/ Intercommunalit®  
 
DCM20250005-8 : Demande dôadoption dôune 
r®partition des si¯ges en fonction dôun accord 
local :  fixation du nombre de si¯ges et r®partition 
des si¯ges entre les communes membres 

Le Maire rappelle que les communes membres de 
lôintercommunalit® ont jusquôau 31 ao¾t 2025 pour 
d®lib®rer sur un accord local qui permet au conseil 
communautaire de totaliser 58 membres. Actuellement, 
le conseil communautaire est d®j¨ compos® de 58 
membres selon une r®partition identique. Ce nombre 
donne satisfaction car il permet une bonne 
repr®sentativit® des communes au sein de lôassembl®e 
d®lib®rante mais ®galement des commissions 
th®matiques. Côest pourquoi, il est propos® de le 
maintenir. 

Les diff®rentes simulations conduites ne permettent 
dôaboutir quô̈ un seul sc®nario ¨ 58 membres dont la 
ventilation est ci-apr¯s d®taill®e ®tant entendu que la 
r®partition dite de droit commun nôest que  
de 47 conseillers communautaires. 

Il est rappel® que cet accord local ne peut °tre ent®rin® 
par le pr®fet que si la moiti® des conseils municipaux 
regroupant les deux tiers de la population locale de 
lôEPCI ou par les deux tiers des conseils municipaux 
regroupant la moiti® de cette population totale se 
prononce dans ce sens en vertu du  VII de lôarticle L. 
5211-6-1 du code g®n®ral des collectivit®s territoriales 

qui  dispose quô ç Au plus tard le 31 ao¾t de l'ann®e 
pr®c®dant celle du renouvellement g®n®ral des conseils 
municipaux, il est proc®d® aux op®rations pr®vues aux I, 
IV et VI. è. 

Le Maire rappelle que le Bureau des maires en date du 
7 mai 2025 a ®mis un avis favorable sur la fixation ¨ 58 
du nombre de si¯ges de la prochaine assembl®e 
d®lib®rante de la Communaut® de Communes du 
canton dôErstein r®parti comme suit en accord local.  

Il est pr®cis® que la loi pr®voit un conseiller 
communautaire suppl®ant pour les communes ne 
disposant que dôun seul si¯ge de conseiller 
communautaire.  

Ainsi, il est demand® au conseil municipal, 

Vu le code g®n®ral des collectivit®s territoriales et 
notamment ses articles L.5211-6-1 et suivants et la 
circulaire minist®rielle en date du 15 mars 2025 relative 
¨ la recomposition de lôorgane d®lib®rant des 
®tablissements publics de coop®ration intercommunale 
¨ fiscalit® propre et suite ¨ lôexpos® de M. le Maire, 

De d®cider de fixer le nombre de conseillers 
communautaires de la future assembl®e d®lib®rante de 
la communaut® de communes du canton dôErstein ¨ 58 
conseillers selon la r®partition suivante : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Apr¯s avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ 
LôUNANIMIT£, DECIDE DE FIXER le nombre de 
conseillers communautaires de la future assembl®e 
d®lib®rante de la communaut® de communes du canton 
dôErstein ¨ 58 conseillers selon la r®partition ci-dessus. 
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DCM20250005-9 : Transfert de la comp®tence 
ç eau è ¨ la Communaut® de communes du canton 
dôErstein au 1

er
 janvier 2026 

Le Maire expose : 

La loi nÁ2015-991 du 7 ao¾t 2015 portant Nouvelle Or-
ganisation Territoriale de la R£publique, dit loi NOTRe, 
notamment modifi®e par la loi nÁ2018-702 du 3 ao¾t 
2018, pr®voyait de rendre obligatoire le transfert des 
comp®tences eau et assainissement aux communaut®s 
de communes d¯s le 1

er
 janvier 2026. 

Cela aurait conduit automatiquement ¨ ce que la com-
p®tence eau revienne ¨ la Communaut® de Communes 
du Canton dôErstein (3CE). 

La loi du 11 avril 2025 a assoupli la loi NOTRe et le 
transfert de la comp®tence eau ¨ la 3CE nôest plus obli-
gatoire. 

Il est cependant possible ¨ lôintercommunalit® de vouloir 
exercer cette comp®tence eau ¨ titre facultatif.  

Les raisons conduisant ¨ ce choix sont les suivantes : 

Au plan global : 

¶ Pour conforter la gestion globale de lôensemble du 
cycle de lôeau ¨ lô®chelle de lôintercommunalit® : 
Grand Cycle de lôEau (GCE), assainissement, pluvial 
et eau et d®finir une politique partag®e ¨ lô®chelle de 
la 3CE, en proposant une conf®rence de lôeau pour 
une vision globale partag®e avec les d®l®gu®s com-
munautaires. 

¶ Pour sôassurer de lôarticulation et la coordination 
entre commissions locales et 3CE sur les finance-
ments (GCE et pluvial) et programmes de travaux. 

¶ Pour faire lôinterface avec les politiques publiques 
associ®es : urbanisme, am®nagement, ®conomie, 
tourisme, emploi, ... 

¶ Pour renforcer le r¹le du d®l®gu® sur la question du 
cycle de lôeau. 

  Au plan op®rationnel : 

¶ Pour poursuivre la mutualisation rendue n®cessaire 
par les enjeux de la ressource en eau (cf. travaux 
dôinterconnexion en cours) et maitriser les ®volutions 
tarifaires. 

¶ Pour travailler ¨ lô®chelle de lôintercommunalit® sur la 
question de la qualit® de lôeau, ¨ lôimage de la STEP 
de Benfeld et les actions de protection de la res-
source. 

¶ Pour poursuivre ensemble les travaux de renouvelle-
ment des r®seaux pour une gestion durable au b®n®-
fice des g®n®rations futures. 

¶ Pour conforter les axes de solidarit®s. 
 
A ce jour, la comp®tence ç Eau è, relevant des com-
munes, est exerc®e par le Syndicat des Eaux et de 
lôAssainissement (SDEA).  

Lôarticle L.5214-21 du Code G®n®ral des Collectivit®s 
Territoriales pr®voit les conditions dôapplication du m®-
canisme de repr®sentation-substitution relatives aux 
syndicats assurant lôexercice des comp®tences en ma-
ti¯re dôeau.  

Ainsi, ¨ la date du transfert de la comp®tence eau ¨ la 

Communaut® de Communes du Canton dôErstein, cette 
derni¯re se substituera, au sein du syndicat, aux Com-
munes qui le composent.   

Il est rappel® que le Conseil Municipal dispose dôun d®-
lai de trois mois, ¨ compter de la notification de la pr®-
sente d®lib®ration, pour se prononcer sur ce transfert. 

En lôabsence de d®lib®ration dans ce d®lai, sa d®cision 
est r®put®e favorable. 

Si les conditions de majorit® sont remplies (deux tiers 
des Conseils Municipaux repr®sentant plus de la moiti® 
de la population totale ou au moins la moiti® des Con-
seils Municipaux repr®sentant les deux tiers de la popu-
lation totale), le transfert de comp®tence est prononc® 
par arr°t® pr®fectoral. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

VU les diff®rents articles du Code G®n®ral des Col-
lectivit®s Territoriales, des diff®rents arr°t®s pr®fecto-
raux et de la d®lib®ration du Conseil Communautaire en 
date du 25 juin 2025 se pronon­ant en faveur du trans-
fert de la comp®tence ç Eau è ¨ la Communaut® de 
Communes du Canton dôErstein,  

CONSIDERANT les diff®rentes raisons ®num®r®es ci
ïdessus et ENTENDU lôexpos® du Maire 

D®cide, ¨ LôUNANIMITE, 

¶ DôAPPROUVER LE TRANSFERT la comp®tence 
ç Eau è ¨ la Communaut® de Communes ¨ compter 
du 1

er
 janvier 2026, 

¶ DE MODIFIER les statuts de la Communaut® de 
Communes du Canton dôErstein pour y int®grer la 
comp®tence ç Eau è au titre des comp®tences facul-
tatives,  

¶ DE RAPPELER que la Communaut® de Com-
munes se substituera au sein du SDEA ¨ la Com-
mune en vertu du principe de repr®sentation-
substitution, 

¶ DE DEMANDER au Pr®fet de modifier par arr°t® 
les statuts par transfert de la comp®tence ç Eau è au 
titre des comp®tences facultatives, sous r®serve de 
lôobtention des conditions de majorit® qualifi®e. 

¶ DE NOTIFIER la pr®sente d®lib®ration au pr®fet et 
¨ la Communaut® de Communes du Canton dôErs-
tein. 

 

8/ DCM20250005-10 : D®l®gations du Maire : compte
-rendu dôinformation sur les devis 
 

Vu lôarticle L.2122-22 du Code G®n®ral des Collectivit®s 
Territoriales relatif aux pouvoirs d®l®gu®s au Maire par 
le Conseil Municipal et la d®lib®ration nÁ20200004-3-1 
en date du 8 juin 2020 portant d®l®gation des attribu-
tions du Conseil Municipal au Maire ; 

Le Conseil Municipal, ê LôUNANIMIT£, PREND ACTE 
du compte-rendu dôinformation dress® par Monsieur le 
Maire sur les d®cisions prises en vertu des pouvoirs de 
d®l®gations quôil d®tient selon lôarticle L2122-22 du 
CGCT. 

¶ Devis Berner ï Visserie pour atelier communal ï 
155,81ú HT soit 186,97ú TTC 

¶ Devis Vivaparc ï Maintenance pyramide de corde ï 
1 190ú HT soit 1 428ú TTC 



 

с 

¶ Devis Zaegel ï D®broussailleuse / support / batteries 
ï 1 895,67ú HT soit 2 274ú TTC 

¶ Devis Certifeu ï V®rins pneumatiques - salle polyva-
lente ï 1 934,20ú HT soit 2 321,04ú TTC 

¶ Devis USAGOA ï Location de v®hicules inauguration 
borne 2¯me DB ï 1 560ú TTC 

¶ Devis Signature ï Panneaux de police ï 669,51ú HT 
soit 803,41ú TTC 

¶ Devis Signature ï Chemins ruraux ï 214,68ú HT soit 
257,62ú TTC 

¶ Devis Wurth ï EPI agent technique ï 256,25ú HT 
soit 315,90ú TTC 

¶ Devis Berner ï Outils atelier communal ï 173,93ú HT 
soit 208,72ú TTC 

 
9/ DIA 

Le Conseil Municipal prend connaissance de 5 D®clara-
tions dôIntention dôAli®ner parvenues en Mairie et ap-
prouve la d®cision du Maire de ne pas pr®empter. 
 

Le Maire pr®sente aux conseillers la liste des diff®rentes 
demandes dôurbanisme accord®es ou refus®es depuis le 
dernier Conseil Municipal. 
 
10/ Informations diverses :  

Le Maire informe les conseillers que le SDEA a fait la 
v®rification de 6 puits dôincendie le mardi 24 juin et le 
mercredi 25 juin 2025. 

Le Maire informe les conseillers que les travaux de re-
construction du pont au lieu-dit Erlen aura lieu en sep-
tembre et les informe que la demande de subvention au 
titre des amendes de police faite aupr¯s de la CEA a 
re­u un avis favorable. La commune sera subvention-
n®e ¨ hauteur de 14 774ú calcul®e sur un taux de 40% 
sur un montant subventionnable de 36 933ú HT. 

Audrey KISTNER informe les conseillers quôune com-
mission et le jury 3 fleurs passera dans la commune 
entre le 15 et le 17 juillet 2025. Nicolas EHRHARD 
compl¯te les informations. Marc GASS pr®cise quôil fau-
dra passer v®rifier les parterres avant lôarriv®e du jury. 

Audrey KISTNER informe les conseillers que le premier 

firowe traffe aura lieu le vendredi 4 juillet et durant cette 

soir®e il y aura une vente de pizzas. Elle demande aux 

conseillers si parmi eux il y a des volontaires pour les 

grillades du firowe traffe du 8 ao¾t 2025 car ils ne sont 

pas assez nombreux. 

Le Maire informe les conseillers que cette ann®e la c®-

r®monie des nouveaux arrivants sera organis®e le 24 

ao¾t 2025 autour dôun brunch de bienvenue dans la 

cour de lô®cole de la Place. 

Le Maire informe les conseillers quôune journ®e convi-

viale sera organis®e pour les ®lus et les agents commu-

naux le 30 ao¾t 2025. 

LôAPEW apr¯s avoir fait un sondage, a fait une de-

mande pour lôaccueil des enfants le matin avant lô®cole. 

Le Maire et les adjoints r®fl®chissent ¨ lôorganisation de 

cet accueil mais il se pose le probl¯me du personnel 

pour le faire. En effet, il faut une personne qui accepte 

de travailler de 7h ¨ 8h. Ils ont demand® en premier aux 

Atsem et aux agents du p®riscolaire mais ces derniers 

ne peuvent pas assurer cette mission. Christian RIN-

GEISEN demande si cet accueil serait payant. Audrey 

KISTNER confirme que ­a le sera. Si quelquôun est 

trouv® pour assurer cette mission, le Maire souhaiterait 

faire un nouveau sondage pour savoir combien de per-

sonnes seraient vraiment int®ress®es par cet accueil 

car il faudra un minimum dôenfants par jour et deux 

agents pour assurer la mission. 

Lôordinateur de la secr®taire g®n®rale de mairie est 

hors service, il doit °tre remplac® au plus vite. 

Jean-Christophe MULLER demande pourquoi la fon-

taine de lôaire de jeux ne fonctionne pas. Le Maire lui 

r®pond quôelle a ®t® r®ouverte lundi apr¯s avoir ®t® 

arr°t® en hiver.  

Marc GASS se dit satisfait de lôobjectif en phase dô°tre 

tenue pour la venue du jury des 3 fleurs. 

Nicolas EHRHARD fait le bilan du Repairôcaf® qui a ®t® 

organis® le samedi 21 juin 2025 : il y a eu 45 visiteurs, 

60 objets r®par®s, 67% de d®chets ®vit®s. La meuleuse 

de la commune a ®t® r®par®e. Il indique que le devis 

pour lôisolation phonique de la grande salle est ¨ refaire. 

Agn¯s FEIST sugg¯re de recoller les barrettes des 

tables du conseil. 

Tous les points ayant ®t® abord®s, le Maire cl¹t la 
s®ance ¨ 21h15. 

 

La secr®taire de s®ance      Le Maire 

Marie-Anne WEEBER   Christian STRIEBEL 

 

 

Membres pr®sents : STRIEBEL Christian, KISTNER 
Audrey, EHRHARD Nicolas, FRITSCH Estelle, 
ETIENNE C®line, FEIST Agn¯s, FROMM Eric, 
FURHMANN Mireille, GASS Marc, LUTZ Franck, 
MOENCH Jacky, MULLER Jean-Christophe, RINGEI-
SEN Christian, SCHAEFFER V®ronique, SCHEER Tho-
mas, WISSENMEYER Franck, WOEHREL V®ronique 

Absents excus®s : WEEBER Marie-Anne (procuration ¨ 

RINGEISEN Christian) 

Monsieur Le Maire a constat® que le quorum ®tait at-
teint pour tenir la r®union. 

ORDRE DU JOUR 

1/ DCM20250006-1 : D®signation du secr®taire de 

s®ance 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle L.2121-15 du 
Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, le Conseil 
Municipal est invit® ¨ nommer un de ses membres pour 

w9¦bLhb 5¦ /hb{9L[ a¦bL/Lt![                                                                                        
{ŞŀƴŎŜ Řǳ лн ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнр 
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Apr¯s avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal d®cide, ¨ 
LôUNANIMIT£, de proc®der ¨ la d®signation de Madame 
V®ronique WOEHREL pour remplir cette fonction. 

 

2/ DCM20250006-2 : Approbation du proc¯s-verbal 
de la s®ance du 26 juin 2025 

Le Conseil Municipal APPROUVE ̈  LôUNANIMIT£ le 
proc¯s-verbal de la r®union ordinaire du 26 juin 2025. 
 

3/ Intercommunalit®  

Le Maire informe les conseillers que M. BREITEL, Maire 
dôHuttenheim et vice-pr®sident de la Communaut® de 
Communes du Canton dôErstein, qui devait pr®senter le 
rapport dôactivit® 2023 de la 3CE nôa pas pu se lib®rer. 
La pr®sentation a donc ®t® annul®e. 

 

4/ Ressources Humaines 

Informations : 
Le Maire informe les conseillers que  
est ¨ temps plein au secr®tariat depuis le 1er juillet 
2025. Ses horaires ont ®t® adapt®s afin quôelle puisse 
b®n®ficier dôun mercredi sur trois.  

La commune a sollicit® lôassociation REAGIR afin 
dôassurer le m®nage dans les ®coles et ¨ la mairie, en 
raison de lôabsence de lôagent dôentretien. ê cette occa-
sion, le Maire tient ¨ remercier ses deux adjointes pour 
leur implication sur ce sujet. Si lôabsence de lôagent de-
vait se prolonger au-del¨ du mois de septembre, le 
Maire envisage de faire appel ¨ une soci®t® de net-
toyage. 

 
Pr®sentation du RSU 2024 : 
A la demande du Maire, la secr®taire de mairie pr®sente 
les donn®es RSU 2024 aux conseillers. 

 

DCM20250006-3 : Cr®ation dôun poste dôadjoint 
dôanimation 

Le Maire expose : ̈  la demande des parents, lôAPEW a 
r®alis® un sondage afin dô®valuer lôint®r°t pour la mise 
en place dôun service de garderie de 7h ¨ 8h pendant 
les p®riodes scolaires.  

LôAPEW a pr®sent® le r®sultat de ce sondage ¨ la com-
mune, qui sôest ensuite renseign®e aupr¯s du CDG67 
sur le type de poste ¨ cr®er et a lanc® une campagne de 
recrutement.  

Le Maire souhaite aussi lancer une campagne dôenga-
gement aupr¯s des parents afin de conna´tre le nombre 
de familles r®ellement int®ress®es pour examiner la fai-
sabilit® du projet qui d®buterait apr¯s les vacances de la 
Toussaint. 

Il a ®tabli les modalit®s du projet ¨ savoir : 

§ Une facturation ¨ 3 euros de lôheure peu importe le 
temps de garde r®el par enfant payable tous les se-
mestres 

§ La cr®ation dôun poste non permanent (ann®e dôessai) 
dôadjoint dôanimation ¨ 7/35

¯me
 qui assurera le service 

pendant les p®riodes scolaires et qui ne sera pas 
remplacer en cas dôabsence  

§ La cr®ation dôun r¯glement pour lôaccueil du matin par 
la commission vie scolaire et petite enfance 

§ Un formulaire dôengagement ¨ destination des pa-
rents dô®l¯ves sera distribu® par le biais des ®coles 
pour ce service. 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal d®cide, ¨ 
LôUNANIMIT£, la cr®ation dôun emploi dôadjoint dôanima-
tion territorial ¨ temps non complet, en qualit® de con-
tractuel. 

Les attributions consisteront ¨ : la dur®e hebdomadaire 
de service est fix®e ¨ 7/35e et la r®mun®ration se fera 
sur la base de lôindice brut : 367, indice major® : 366  
 

Le contrat dôengagement sera ®tabli sur les bases de 
lôapplication de lôarticle L332-23 1Á du code g®n®ral de la 
fonction publique pour faire face ¨ un accroissement 
temporaire dôactivit® : 12 mois pendant une m°me p®-
riode de 18 mois. 

 

DCM20250006-4 : Nomination et r®mun®ration du 
coordonnateur communal 
Le Maire rappelle aux conseillers municipaux quôune 
campagne de recensement de la population sera organi-
s®e en 2026. 
ê ce titre, un coordonnateur communal ainsi que trois 
agents recenseurs devront °tre recrut®s. 
Il propose au Conseil municipal de se prononcer sur la 
nomination du coordonnateur communal ainsi que sur 
sa r®mun®ration. Les conditions de nomination des 
agents recenseurs seront d®battus quand la commune 
aura re­u le montant de la dotation forfaitaire pr®vue ¨ 
cet effet par lôEtat. 
 

Vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, 
les diff®rentes lois et d®crets relatifs au recensement de 
la population, apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil munici-
pal, par 16 voix POUR et 2 abstentions (Franck LUTZ, 
Jean Christophe MULLER) d®cide : 

§ De nommer un coordonnateur communal pour le 
recensement de la population, lequel se d®roulera 
du 15 janvier au 14 f®vrier 2026. 

§ De confier au coordonnateur communal, apr¯s quôil 
ait effectu® sa formation avec lôInsee, les missions 
suivantes : 

§ Mettre en place lôorganisation dans la commune 
conform®ment aux pr®conisations du manuel ¨ 
lôusage des communes ; 

§ Assurer la logistique n®cessaire au bon d®roulement 
de lôop®ration ; 

§ Organiser la campagne locale de communication ; 

§ Organiser la formation des agents recenseurs ; 

§ Assurer, le cas ®ch®ant, la formation de lô®quipe 
communale ; 

§ Encadrer et suivre lôactivit® des agents recenseurs. 

§ De fixer la r®mun®ration forfaitaire du coordonnateur 
communal ¨ la somme de 500 ú brut pour lôen-
semble de sa mission. 

 
5/Finances 
 
Informations : le Maire pr®sente deux demandes de 
subvention pour des voyages scolaires, d®pos®es par 
un administr®. Il estime que celles-ci nôentrent pas dans 
le cadre de la d®lib®ration pr®vue ¨ ce sujet. Les con-
seillers municipaux partagent cette interpr®tation et ap-
prouvent la d®cision de refuser lôattribution des subven-

tions sollicit®es. 
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 Audrey KISTNER informe les conseillers que lôadjudica-
tion des fruits a eu lieu le mardi 26 ao¾t 2025. Une di-
zaine de personnes y ont assist® et un lot nôa pas trouv® 
preneur. 
La recette pour la commune sôest ®lev®e ¨ 255 ú. Elle 
sollicite les disponibilit®s des conseillers pour le vendre-
di 12 septembre, afin de proc®der ¨ la cueillette et ¨ la 
fabrication du jus de pommes avec les deux lots r®ser-
v®s au CME, le local de fabrication nô®tant pas dispo-
nible le samedi 13 septembre. 

 
6/ Travaux  

DCM20250006-5 : Devis ï travaux dôenrob®s 
Nicolas EHRHARD explique aux conseillers que le trot-
toir est ¨ refaire apr¯s la construction de la nouvelle 
maison ¨ c¹t® du presbyt¯re. En raison de lôemprise du 
chantier, les travaux de construction ont en effet provo-
qu® des d®gradations sur le trottoir. Afin dôengager sa 
r®fection, la commune a sollicit® deux devis :  

§ le premier de TAMAS BTP 67 dont le montant 
sô®l¯ve ¨ 1 104 ú TTC 

§ le second de lôentreprise Ark®dia (d®j¨ charg®e de la 
reconstruction du pont au lieu-dit Erlen) dôun montant 
1 519.07 ú TTC. 

 

Marc GASS demande pourquoi le propri®taire de la mai-
son ne prend pas en charge le co¾t des travaux de r®-
fection du trottoir endommag®. 
Nicolas EHRHARD lui r®pond que la commune a pour 
habitude de financer la remise en ®tat et lôabaissement 
du trottoir lorsquôune nouvelle construction est r®alis®e. 
Il informe ®galement les conseillers que TAMAS BTP 67 
a transmis un compl®ment de devis pour la r®fection de 
trottoirs en deux autres lieux : rue du Stade et devant le 
nÁ56 rue du 20 Novembre, pour un montant total de 3 
133,20 ú TTC. 
 

Le Maire propose de choisir le devis de TAMAS BTP 67 
pour un montant de 3 133.20 ú TTC 
Apr¯s avoir d®lib®r®, le conseil municipal, ¨ LôUNANIMI-
T£ valide le devis de lôentreprise TAMAS BTP 67 dôune 
montant de 3 133.20 ú TTC et autorise le maire ¨ signer 
tout document sôy rapportant. 
 
Informations : 
Marc GASS interroge le Maire sur la reconstruction du 
pont au lieu-dit Erlen. Ce dernier lui r®pond quôelle va 
bient¹t d®buter et que la subvention demand®e par la 
commune aux titres des amendes de police pour finan-
cer ce projet pourrait passer de 40 ¨ 50 % du montant 
retenu par la CEA. 
 

Il est constat® que les poutres assurant le soutien du 
plancher du bureau dôaccueil de la mairie, occup® par 
les secr®taires pr®sentent un ®tat de d®gradation avan-
c®. Des r®parations provisoires ont ®t® effectu®es, tou-
tefois une r®fection compl¯te du plancher sôav¯re indis-
pensable. 
En cons®quence, lôacquisition de lôarmoire-forte inscrite 
au budget ne pourra °tre r®alis®e, lô®tat actuel du plan-
cher ne permettant pas dôen supporter la charge. 
 
7/ For°t 

Informations : 
 

Le Maire informe les conseillers que la coupe des peu-
pliers a eu lieu. Les b¾cherons ont proc®d® au d®bar-
dage et lôenl¯vement est pr®vu dans les prochains jours. 
 
Bilan ONF 2024 
M. Christian RINGEISEN pr®sente le bilan ONF 2024 
pour la commune aux conseillers. 
 

8/ DCM20250006-8 : D®l®gations du Maire : compte-
rendu dôinformation sur les devis 
 

Vu lôarticle L.2122-22 du Code G®n®ral des Collectivit®s 
Territoriales relatif aux pouvoirs d®l®gu®s au Maire par 
le Conseil Municipal et la d®lib®ration nÁ20200004-3-1 
en date du 8 juin 2020 portant d®l®gation des attribu-
tions du Conseil Municipal au Maire ; 

Le Conseil Municipal, ¨ LôUNANIMIT£, PREND ACTE 
du compte-rendu dôinformation dress® par Monsieur le 
Maire sur les d®cisions prises en vertu des pouvoirs de 
d®l®gations quôil d®tient selon lôarticle L2122-22 du 
CGCT. 

§ Devis Spyral ï bloc 2 prises + enrouleur ï 269,19 ú 
HT soit 314,63 ú TTC 

§ Devis ONF ï d®montage tilleul ï 88,80 ú HT soit 
106,56 ú TTC 

§ Devis Choppinfo ï ordinateur portable secr®tariat + 2 
®crans + station dôaccueil + 1 sacoche ï  

§ 1 253 ú HT soit 1 503,60 ú TTC 

§ Devis MEA ï Lave-vaisselle - salle polyvalente ï 4 
110 ú HT soit 4 932 ú TTC 

§ Devis Choppinfo ï 4 ordinateurs portables ï ®coles ï 
1 560 ú HT soit 1 872 ú TTC 

§ Devis Choppinfo ï Projecteur LCD + tableau blanc 
triptyque + Wifi + frais dôinstallation ï 2 848 ú HT soit 
3 417,60 ú  

§ JLK Automobiles ï R®parations Boxer ï 1 889,65 ú 
HT soit 2 267,58 ú TTC 

§ ACI ï H®bergement des donn®es du logiciel popula-
tion sur une serveur externe ï 1 an ï 480 ú HT soit 
576 ú TTC. 

 
9/ DIA 
 

Le Conseil Municipal prend connaissance dôune D®cla-
ration dôIntention dôAli®ner parvenue en Mairie et ap-
prouve la d®cision du Maire de ne pas exercer le droit 
de pr®emption. 
 

Le Maire pr®sente ensuite aux conseillers la liste des 
diff®rentes demandes dôurbanisme re­ues depuis le der-
nier Conseil Municipal. 
 
10/ Informations diverses :  

 

Le Maire informe les conseillers municipaux avoir re­u 
un courrier de la Pr®fecture concernant deux demandes 
de Permis Exclusif de Recherches : lôun portant sur 
lô®valuation du potentiel g®othermique en vue dôune ex-
ploitation ®nerg®tique, et lôautre relatif ¨ la recherche de 
lithium et de substances connexes afin dô®valuer le po-
tentiel minier de la zone et les possibilit®s dôextraction. Il 
pr®cise que le Conseil municipal doit se prononcer sur le 
sujet avant le 1er octobre 2025. Pass® ce d®lai, lôab-
sence de d®lib®ration vaudra accord tacite pour la Pr®-



 

ф 

fecture. Le Maire indique quôil transmettra les docu-
ments aux conseillers municipaux et consultera les 
maires concern®s pour concertation. Il annonce quôune 
s®ance du Conseil sera organis®e, avant la date butoir 
fix®e par la Pr®fecture, afin de d®lib®rer exclusivement 
sur ce point. 
 

Tous les points ayant ®t® abord®s, le Maire cl¹t la 
s®ance ¨ 22h07. 

 

La secr®taire de s®ance      Le Maire 

V®ronique WOEHREL   Christian STRIEBEL 

 

INFORMATION IMPORTANTE 
 Pour votre s®curit®, veuillez noter les dates des prochaines battues de chasse : 

25 et 26 octobre 2025 

15 et 16 novembre 2025 

06 et 07 d®cembre 2025 

10 et 11 janvier 2026 

24 et 25 janvier 2026 

[Ŝǎ LƴŦƻǎ 

 

FETE DIEU 

Un grand MERCI ¨ tous ceux qui ont contribu® ¨ l'organisation et ¨ la r®ussite de la FETE 
DIEU le 22 juin 2025 (l'Entente Musicale Stotzheim-Westhouse, la Chorale Ste C®cile, les 
Pompiers, les Membres du Conseil Municipal, le pr°tre Eric Krupa, les servants de messe,  
les sacristains, les lecteurs, les porteurs du dais et des banni¯res, fleuriste, ...). 

 
MERCI pour les 4 autels  magnifiquement d®cor®s par des villageois qui nous ont permis 
apr¯s la messe de perp®tuer la procession du Saint Sacrement et qui ont servi de reposoirs 
¨ l'ostensoir ainsi qu'¨ un temps de pri¯re, de chant et de b®n®diction des fid¯les. 
 

MERCI   ̈ toutes les autres personnes dans l'ombre qui 
s'occupent du nettoyage de l'®glise et autresé tout au 
long de l'ann®e. 

tŀǊƻƛǎǎŜ {ŀƛƴǘ aŀǧƘƛŜǳ 
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Comme chaque ann®e, les sapeurs-pompiers de Westhouse passeront 

le 11 novembre et le week-end du 15/16 novembre pour vous proposer 

les traditionnels calendriers. 

 

Nous vous remercions 

d'avance pour l'accueil que vous leur r®serverez et 

pour votre g®n®rosit®.  

{ŀǇŜǳǊǎ tƻƳǇƛŜǊǎ 
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tƻƛƴǘ ƭŜŎǘǳǊŜ 

 

 

 

 

 

D®marrage des activit®s ®checs saison 2025/26 le 3 Septembre 2025 

 
Je vous propose de nous retrouver :  

Ý Pour les enfants : de 14h ¨ 17h le mercredi apr¯s-midi ¨ lõ®cole de la Place. 
Ý Pour les adultes : de 20h ¨ 22h le jeudi ¨ lõ®cole de la Place.  
 
 Tarif enfant 30û incluant la licence A ou B (assurance FFE comprise) 
 Tarif adulte 30û licence B, 80û licence A 
 
3 s®ances (d®couvertes) gratuites par enfant et par 
adulte 

Licence A tournois lents (sup®rieur ¨ 50 mn par joueur). 
Licence B tournois rapides (environ 15mn par joueur) 
 
Vous pouvez me contacter soit au 06 81 53 23 10 
ou par mail serge.schappacher@free.fr 

 

/ƻǳǊǎ ŘΩŞŎƘŜŎǎ 

Section ®checs de Westhouse affili®e au club 

dô®checs de Hindisheim 

Animateur : Serge Schappacher 

mailto:serge.schappacher@free.fr
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Suite ¨ la demande de Monsieur le Sous-Pr®fet, notre com-
mune se dote dôun deuxi¯me bureau de vote. 
 

Cette d®cision r®pond ¨ la r®glementation qui pr®voit quôun 
bureau de vote ne doit pas accueillir plus de 800 ¨ 1 000 ®lec-
teurs inscrits afin de garantir le bon d®roulement des 
scrutins et le confort de chacun. 
 

R®partition des bureaux de vote : 
Bureau de vote nÁ1 : Salle Sainte-Barbe 
Bureau de vote nÁ2 : Salle Polyvalente 
 

ê partir du prochain scrutin, les ®lecteurs seront r®partis entre 
ces deux lieux. Les listes ®lectorales seront mises ¨ jour pour 
pr®ciser votre bureau de rattachement. 
 

Nous vous invitons ¨ v®rifier votre inscription et votre lieu de 
vote en mairie d¯s que possible afin dô®viter toute confusion le 
jour de lô®lection. 
Pour toute question, nôh®sitez pas ¨ contacter le secr®tariat de mairie. 

LƴŦƻǊƳŀǝƻƴ Υ wŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 9ƭŜŎǝƻƴǎ нлнс 

Recensement de la  

population 2026 

Notre commune participera au recen-
sement de la population du 15 janvier 

au 14 f®vrier 2026. 
 

Un agent recenseur mandat® par la 
mairie se pr®sentera ¨ votre domicile. 

 

Il sera facilement identifiable gr©ce ¨ 
sa carte officielle et vous remettra les 

documents n®cessaires. 
 

Merci ¨ toutes et ¨ tous  
pour votre participation ! 



 

мо 

   [Ŝǎ ŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜǎ 
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ун ŀƴǎ Υ  aƳŜ CŜǊƴŀƴŘŜ {/IaL¢¢ ƴŞŜ ²ŜƴǘȊƛƴƎŜǊ ƭŜ лмΦмлΦмфпо 
                aƳŜ WŜŀƴƴƛƴŜ 9IwI!w5 ƴŞŜ tŜǘŜǊ ƭŜ лпΦмлΦмфпо 
                aƳŜ ¸ƻƭŀƴŘŜ Ywhb9b.9wD9w ƴŞŜ IǳōǊŜŎƘǘ ƭŜ нмΦмлΦмфпо 
ул ŀƴǎ Υ  aƳŜ /Ƙŀƴǘŀƭ whIa9w ƴŞŜ !ǊƴƻƭŘ ƭŜ лсΦмлΦмфпр 
                aƳŜ tŀǳƭŜǧŜ I9/Ya!bb ƴŞŜ ²ƛǘȊ ƭŜ олΦмлΦмфпр 
тф ŀƴǎ Υ  aƳŜ 5ŀƴƛŜƭƭŜ whIw9w ƴŞŜ 5ŜǾŀǳȄ ƭŜ нмΦмлΦмфпс 
тт ŀƴǎ Υ  aΦ /ƘǊƛǎǝŀƴ 59±!¦· ƴŞ ƭŜ ноΦмлΦмфпу 
                aΦ WŜŀƴ-aŀǊƛŜ ¢w¦D ƴŞ ƭŜ нфΦмлΦмфпу 
тс ŀƴǎ Υ  aΦ WŜŀƴ-aŀǊƛŜ I¦/Y ƴŞ ƭŜ ннΦмлΦмфпф 
                aƳŜ wŀȅƳƻƴŘŜ Cwhaa ƴŞŜ ²ŜǧŜǊǿŀƭŘ ƭŜ нсΦмлΦмфпф 
                aƳŜ /ƘǊƛǎǝŀƴŜ {t9/I¢ ƴŞŜ Cŀǳǎǘ ƭŜ нтΦмлΦмфпф 
тр ŀƴǎ Υ  aΦ wƛŎƘŀǊŘ ²9Iw[L ƴŞ ƭŜ лнΦмлΦмфрл 
                aƳŜ aŀǊƛŜ-[ƻǳƛǎŜ {/Ia9[¢½ ƴŞŜ aŜȅŜǊ ƭŜ лсΦмлΦмфрл 
тп ŀƴǎ Υ  aƳŜ /ŀƳƛƭƭŀ ²![¢9w ƴŞŜ IƛǊǘȊ ƭŜ муΦмлΦмфрм  
  aΦ WŜŀƴ /ƭŀǳŘŜ w9LaLbD9w ƴŞ ƭŜ нсΦмлΦмфрм  
то ŀƴǎ Υ  aƳŜ aƻƴƛǉǳŜ {/I¦[¢½ ƴŞŜ bŀŜƎŜƭŜƴ ƭŜ лрΦмлΦмфрн  
тн ŀƴǎ Υ  aΦ WŜŀƴ-aŀǊƛŜ [ΩIhtL¢![ ƴŞ ƭŜ лсΦмлΦмфро 
  aΦ wƻōŜǊǘ a!9bb9w ƴŞ ƭŜ муΦмлΦмфро  
тл ŀƴǎ Υ  aƳŜ {ƻƭŀƴƎŜ /I¦wv¦9 ƴŞŜ CŀōǊŜ ƭŜ мнΦмлΦмфрр 
  aΦ !ƴŘǊŞ ²9Iw[L ƴŞ ƭŜ ннΦмлΦмфрр 

.ĈĂ ÁĂĂìİÙėěÁìėÙ ÁĥĶ ĔÙėěĈĂĂÙě ĂÛÙě ÙĂ h/¢h.w9ΦΦΦ 

 

уф ŀƴǎ Υ  aΦ aŀǊǝƴ ah9b/I ƴŞ ƭŜ мтΦммΦмфос 
уу ŀƴǎ Υ  aƳŜ WƻǎŞǇƘƛƴŜ YL9CC9w ƴŞŜ ƭŜ лмΦммΦмфот 
                aΦ CƭƻǊŜƴǘ I¦D ƴŞ ƭŜ ннΦммΦмфот 
ур ŀƴǎ Υ  aƳŜ ±ŀƭŜƴǝƴŜ wL¢½9b¢I![9w ƴŞŜ DƛǩƴƎŜǊ ƭŜ муΦммΦмфпл 
                aΦ tƛŜǊǊŜ .9/I¢9[ ƴŞ ƭŜ нуΦммΦмфпл 
уп ŀƴǎ Υ  aΦ WŜŀƴ-tƛŜǊǊŜ {/I²!!. ƴŞ ƭŜ лтΦммΦмфпм 
                aΦ 5ŀƴƛŜƭ ahwLb ƴŞ ƭŜ муΦммΦмфпм 
                aΦ /ȅǊƛƭƭŜ 5h¢¢9w ƴŞ ƭŜ нпΦммΦмфпм 
ум ŀƴǎ Υ  aƳŜ aŀǊƛŜ-hŘƛƭŜ {/Ihb ƴŞŜ tƛŜǊǊŜ ƭŜ мфΦммΦмфпп 
тт ŀƴǎ Υ  aƳŜ aŀǊƛŜ-WŜŀƴƴŜ I¦D ƴŞŜ [ŀƴƎ ƭŜ лмΦммΦмфпу 
                aΦ .ŜǊƴŀǊŘ ²9¢¢9w²![5 ƴŞ ƭŜ лсΦммΦмфпу 
то ŀƴǎ Υ  aΦ aŀǊŎ /I¦wv¦9 ƴŞ ƭŜ мсΦммΦмфрн  
тн ŀƴǎ Υ  aƳŜ aȅǊŜƛƭƭŜ Yhwba!bb ƴŞŜ 5ƛŘŜƭƻǘ ƭŜ лрΦммΦмфро  
  aΦ tƛŜǊǊŜ YLwa!bb ƴŞ ƭŜ нмΦммΦмфро  
  aΦ aƛŎƘŜƭ /!t![5L ƴŞ ƭŜ лфΦмнΦмфро 
тм ŀƴǎ Υ  aΦ wƻōŜǊǘ D!whL{ ƴŞ ƭŜ нлΦммΦмфрп 
  aΦ WŜŀƴ-aŀǊƛŜ I¦/Y ƴŞ ƭŜ нрΦммΦмфрп  
тл ŀƴǎ Υ  aΦ 5ŀƴƛŜƭ h{¢9w ƴŞ ƭŜ лфΦммΦмфрр 

ÙĂ bh±9a.w9ΦΦΦ 



 

мп 

 

фп ŀƴǎ Υ  aΦ !ƭŦǊŜŘ [9Ia!bb ƴŞ ƭŜ млΦмнΦмфом 
фо ŀƴǎ Υ  aƳŜ {ǳȊŀƴƴŜ {/I¦[¢½ ƴŞŜ YǊŜǘȊ ƭŜ омΦмнΦмфон 
фм ŀƴǎ Υ  aƳŜ /ƘǊƛǎǝŀƴŜ ²L{{9ba9¸9w ƴŞŜ [ƛƴŘŜŎƪŜǊ ƭŜ нуΦмнΦмфоп 
фл ŀƴǎ Υ  aƳŜ WƻǎŞǇƘƛƴŜ h.9w[9 ƴŞŜ 5ƻǧŜǊ ƭŜ нпΦмнΦмфор 
ун ŀƴǎ Υ  aΦ wŜƴŞ whIa9w ƴŞ ƭŜ олΦмнΦмфпо 
тф ŀƴǎ Υ  aǊ wƻƎŜǊ .!w¢I9[9a¸ ƴŞ ƭŜ мнΦмнΦмфпс 
ту ŀƴǎ Υ  aƳŜ 9ƭƛǎŀōŜǘƘ Dw!¦ ƴŞŜ aŀǘƘŜǊƴ ƭŜ олΦмнΦмфпт 
тт ŀƴǎ Υ  aƳŜ bƛŎƻƭŜ w9L.9[ ƴŞŜ 5ŀŎƘŜǘ ƭŜ лнΦмнΦмфпу 
                aΦ DŞǊŀǊŘ C9L{¢ ƴŞ ƭŜ мфΦмнΦмфпу 
                aΦ WŜŀƴ-tƛŜǊǊŜ 9IwI!w5 ƴŞ ƭŜ омΦмнΦмфпу 
тс ŀƴǎ Υ  aƳŜ hŘƛƭŜ [!b5a!bb ƴŞŜ ²ƻƭũ ƭŜ мтΦмнΦмфпф 
тр ŀƴǎ Υ  aƳŜ {ƛƳƻƴŜ 59±!¦· ƴŞŜ !ǊƭŜƴ ƭŜ мнΦмнΦмфрл 
                aΦ wƻōŜǊǘ Cwhaa ƴŞ ƭŜ нфΦмнΦмфрл 
тп ŀƴǎ Υ  aΦ !ƴŘǊŞ ²L[[a!bb ƴŞ ƭŜ лмΦмнΦмфрм  
  aƳŜ {ǳȊŀƴƴŜ ²9b5[LbD ƴŞŜ .ŀǊǘƘŜƭƳŞ ƭŜ лсΦмнΦмфрм 
  aΦ Dƛƴƻ {!±Lh ƴŞ ƭŜ муΦмнΦмфрм  
тн ŀƴǎ Υ  aΦ ¸ǾŜǎ t9wb9¢ ƴŞ ƭŜ ммΦмнΦмфро  
тм ŀƴǎ Υ  aƳŜ DŀōǊƛŜƭƭŜ .9b{955LY ƴŞŜ {ŎƘƻǧ ƭŜ мнΦмнΦмфрп  
тл ŀƴǎ Υ  aƳŜ aƛǊŜƛƭƭŜ bh¦ww¸ ƴŞŜ aƛƭǎȊǘŀƛƴ ƭŜ ноΦмнΦмфрр 
  aΦ 5Ŝƴƛǎ Yhwba!bb ƴŞ ƭŜ нрΦмнΦмфрр 

Ùġ ÙĂ 59/9a.w9 

 

bh¢! .9b9 Υ  
 

!DC Υ !ǎǎƻŎƛŀǝƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ CŀƳƛƭƭŜǎ  
  όǎŜŎǝƻƴ ²ŜǎǘƘƻǳǎŜύ 
!t{!b Υ !ǎǎƻŎƛŀǝƻƴ ŘŜǎ tşŎƘŜǳǊǎ {ǇƻǊǝŦǎ Ŝǘ !Ƴƛǎ ŘŜ ƭŀ  
  bŀǘǳǊŜ 

 
 

9{²  Υ 9ǘƻƛƭŜ {ǇƻǊǝǾŜ ŘŜ ²ŜǎǘƘƻǳǎŜ όōŀǎƪŜǘύ 
!{² Υ !ǎǎƻŎƛŀǝƻƴ {ǇƻǊǝǾŜ ²ŜǎǘƘƻǳǎŜ όŦƻƻǘōŀƭƭύ 
t/{ Υ tŞǘŀƴǉǳŜ /ƭǳō ŘŜ ƭŀ {ŎƘŜŜǊ 
¢/² Υ  ¢Ŝƴƴƛǎ /ƭǳō ŘŜ ²ŜǎǘƘƻǳǎŜ 

 

h/¢h.w9  

§ лп   ±ŜƴǘŜ ŘŜ Ŏŀƭƭǳƴŀǎ   

§ мл-мм-мн  9{² - ±ŜƴǘŜ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ǎƻǳǝŜƴ 

§ мн    !{² - hŎǘƻōǊŜ ǊƻǎŜ 

§ ом   !DC - {ƻƛǊŞŜ IŀƭƭƻǿŜŜƴ 

 

bh±9a.w9 

§ лт t/{ - !D 

§ мм !ƳƛŎŀƭŜ {ŀǇŜǳǊǎ tƻƳǇƛŜǊǎ - ±ŜƴǘŜ ŘŜǎ  
 ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊǎ 

§ лу !{² - {ƻƛǊŞŜ /ƻǳǎŎƻǳǎ 

§ мо /ƻƳƛǘŞ ŘŜǎ CşǘŜǎ ŀǳ ŎƭǳōƘƻǳǎŜ ŘŜ ƭŀ  
 tŞǘŀƴǉǳŜ 

§ мр-мс !ƳƛŎŀƭŜ ŘŜǎ {ŀǇŜǳǊǎ tƻƳǇƛŜǊǎ - ±ŜƴǘŜ ŘŜǎ   
 ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊǎ 

§ мр LƴŀǳƎǳǊŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƻǊƴŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ƭŀ 
 нŝƳŜ 5. 

§ но CşǘŜ {ŀƛƴǘŜ /ŞŎƛƭŜ - 9ƎƭƛǎŜ {ǘ aŀǧƘƛŜǳ 

§ нф t/{ - ±ŜƴǘŜ ŘŜ ǎŀǇƛƴǎ  

 

59/9a.w9  

§ лр  !DC - {ŀƛƴǘ bƛŎƻƭŀǎκaŀǊŎƘŜ ŀǳȄ ƭŀƳǇƛƻƴǎ 

§ лс       .ǊŜŘŜƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ 

§ лт CşǘŜ ŘŜ bƻšƭ ŘŜǎ {ŜƴƛƻǊǎ 

§ мн ±ŜƛƭƭŞŜ ŘŜ bƻšƭ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ 

§ мо ¢/² - CşǘŜ ŘŜ bƻšƭ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ 

§ нл 9{² - CşǘŜ ŘŜ bƻšƭ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ 

§ ом !{² - {ƻƛǊŞŜ ŘŜ ƭŀ {ǘ {ȅƭǾŜǎǘǊŜ  
  

   !ǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ 



 

мр 

 

 
 
La F°te de la Musique de cette ann®e a ®t® un v®ritable suc-
c¯s gr©ce ¨ la collaboration entre la chorale Cl® des Chants de 
Westhouse, lôEntente Musicale Stotzheim-Westhouse. Un invi-
t® a cl¹tur® cette belle soir®e : le groupe Kerozen.  
 
La soir®e a ®t® marqu®e par des performances inou-
bliables,  une ambiance chaleureuse, et un public conquis. 
Nous tenons ¨ remercier chaleureusement tous les partici-
pants, artistes et spectateurs, qui ont fait de cet ®v®nement un 
moment magique.  
 
Rendez-vous lôann®e prochaine pour une nouvelle ®dition en-
core plus festive ! 
 

CşǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳǳǎƛǉǳŜ 

   [Ŝǎ ŀǎǎƻŎƛŀǝƻƴǎ Ǿƻǳǎ ƛƴŦƻǊƳŜƴǘ 

9{² 

t/{ 



 

мс 

 
 
 

 

 

 !DC ²9{¢Ih¦{9     ό!ǎǎƻŎƛŀǝƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ CŀƳƛƭƭŜǎύ  
 

Nous esp®rons que vous avez pass® un bel ®t® et quôil vous a ®t® profitable tant en termes de repos que de 
bons moments en famille et amis. Les enfants sont ¨ pr®sent repartis sur le chemin des ®colesé Et nous avons 
¨ nouveau rev°tu nos capes de b®n®volesé  
    

Au vu du succ¯s de certaines activit®s les ann®es pr®c®dentes, nous avons le plaisir de vous les reproposer d¯s 
cette rentr®eé nôh®sitez pas ¨ nous rejoindre m°me si elles ont d®j¨ d®marr®.  

 
Val®rie Ringeisen, notre Ma´tre Yogi, continuera de 
chouchouter les  adultes :  

¶ Yoga depuis le 11 septembre : tous les jeudis hors 
vacances scolaires, de 19h ¨ 20h30, salle Ste Barbe.  

¶ Gym s®niors depuis le 9 septembre : un mardi sur 
deux hors vacances scolaires, de 17h30 ¨ 18h30, ®cole 
de la Place.   
 

Nous pr®voyons ®galement des activit®s cr®atives et de 
bien-°tre pour les adultes é des occasions suppl®men-
taires de vous ®vader de votre quotidien. Lô®quipe est en 
pleine r®flexion et ne manque pas dôid®es !  
 

Quatre animatrices pleines dôimagination et de bienveil-
lance vous accueilleront avec vos enfants, 1 fois par 
mois :  

¶ Les ateliers des tout petits (bricolages, ®veil corporel de 18 mois ¨ 4 ans) : avec Elsa Halimi, les samedis 

ou dimanches matin, ®cole maternelle du Saule. Prochaines dates ¨ noter dans vos agendas : 19 octobre, 9 
novembre et 7 d®cembre  

¶ Les ateliers musicaux (de 5 ¨ 12 ans) : avec Eva Golder, les samedis matin, ®cole maternelle du Saule. 
Prochaines dates ¨ d®finir  

¶ La poterie (¨ partir de 4 ans) : avec C®line Ferreira, les dimanches matin, ®cole 
de la Place.  Prochaines dates :  5 octobre, 16 novembre et 
30 novembre  

¶ Balade nature en famille (¨ partir de 5 ans) : avec 
Christine Kuhn les dimanches matin. Prochaine date : 26 
octobre. 
    

Pour accompagner au mieux les parents, nous proposons 
®galement des caf®s parents en soir®e : ç Motiver et ac-
compagner son enfant è le mardi 30 septembre ̈  19h30 ¨ 
lô®cole de la Place.  Prochaines dates ¨ d®finir  
  
Nous vous invitons dôores et d®j¨ ¨ noter nos prochaines 
retrouvailles en famille :  

¶ En octobre pour f°ter Halloween é petits monstres, mys-
t®rieux fant¹mes et sorci¯res malicieuses seront les bienve-
nus pour festoyer autour du chaudron de potion ¨ la citrouille. 

¶ En d®cembre pour aller ¨ la rencontre de Saint-Nicolas et de son ©ne ¨ la 
lueur des lampions.                                                                            

Les dates et lieux vous seront communiqu®s ult®rieurement, restez ¨ lôaff¾t !  

 

Nôh®sitez pas ¨ vous rendre sur notre page Facebook  

ç AGF Westhouse è ainsi que notre page Instagram  

@agfwesthouse 
 

Nous vous souhaitons une belle reprise automnale et 
avons h©te de partager ces moments conviviaux avec 
vous !   
    

 A tr¯s bient¹t,   Lô®quipe AGF Westhouse  
 

    March® du printemps - 18 mai 2025  

 

!DC ²ŜǎǘƘƻǳǎŜ 



 

мт 

 

 

/ƘŜǊǎ ²ŜǎŎƘŜǊǎ 

vǳŜƭǉǳŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŀǝƻƴΧ 

 

[Ŝ нм Ƨǳƛƴ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǇŀǊǝŎƛǇŞ Ł ƭϥƛƴŀǳƎǳǊŀǝƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ 
Ŏƭǳō-ƘƻǳǎŜ ŘŜ Ŧƻƻǘ ŘŜ {ŀƴŘΦ bƻǎ ƧƻǳŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǾƛǘŞǎΣ ŎŜ ǉǳƛ 
ƴƻǳǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ōŜŀǳȄ ŎƭƛŎƘŞǎΦ 

 

 

 

 
bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇƘƻǘƻǎ Řǳ ƅŜǳǊƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǝƻƴǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ Ǿƛƭπ
ƭŀƎŜ   
 

  {ƻƳƳŜǊŦŜǎŎƘǘ     
           CşǘŜ 5ƛŜǳ     CƭŜǳǊƛǎǎŜƳŜƴǘ 

 
 

[ŀ ŦşǘŜ ŘŜǎ ōŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ wƘƛƴŀǳ ŀ ŞǘŞ 
ƭϥƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƳƻƴǘǊŜǊ ƴƻǎ ǇƘƻǘƻǎ ǉǳƛ 
ƻƴǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ ǳƴ ǾƛŦ ǎǳŎŎŝǎ ŎƘŜȊ ƭŜǎ 

ǇŜǝǘǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎΦ 
 

 

 

9ǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊŜƴǘǊŞŜΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǊŜŎƻƳƳŜƴŎŞ Ł ƴƻǳǎ ǊŞǳƴƛǊ ǳƴ ǾŜƴŘǊŜŘƛ ǎǳǊ н  

ŀŬƴ ŘŜ ǇŀǊŦŀƛǊŜ ƴƻǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ 

 
" ōƛŜƴǘƾǘ ǇƻǳǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀǾŜƴǘǳǊŜǎΦ 

¦ƴŜ ƛƳŀƎŜΣ ǳƴŜ ƘƛǎǘƻƛǊŜ 



 

му 

 

 

 

 
 

AS Westhouse : une saison qui d®marre fort  

LôAmicale Sportive Westhouse a repris le chemin des terrains avec enthousiasme et de belles perspectives pour la 

saison 2025/2026. Apr¯s une pr®paration studieuse, le club affiche d®j¨ des r®sultats encourageants et une dyna-

mique positive. 

Chez les seniors, lôeffectif sôest consid®rablement renforc® avec lôar-

riv®e de quinze ¨ vingt nouveaux joueurs et tr¯s peu de d®parts. 

Deux ®quipes sont engag®es cette saison. Lô®quipe fanion, dirig®e 

par C®dric Kuntz qui entame sa deuxi¯me ann®e ¨ sa t°te, a d®but® 

en fanfare avec une victoire convaincante en Coupe de France face 

¨ Sand (4-0). Lô®quipe r®serve, d®sormais encadr®e par Lilian Martz, 

poursuit sa mission avec un esprit collectif fid¯le ¨ lôidentit® du club.  

C¹t® jeunes, lôASW a mis en place un encadrement renouvel® pour 

accompagner la progression des diff®rentes cat®gories. Les U7 sont 

encadr®s par Lilian Martz et Samuel Huck, tandis que les U9 sont 

suivis par Romain Heilig et Yohan Ginter. Les U11 b®n®ficient des conseils de Nathan Trog, Vincent Dullieux, 

Quentin Weiss et Titouan Scherer ont pris en main les U13, enfin, les U15 ®voluent en entente avec le club voisin 

de Gerstheim. Gr©ce ¨ lôimplication de ces ®ducateurs, joueurs ou anciens joueurs du clubs, les jeunes licenci®s 

peuvent progresser dans un cadre formateur et convivial. Grosse nouveaut® aussi pour la rentr®e, lôouverture dôune 

section babyfoot (d®couverte du foot pour les moins de 5 ans). Une discipline encore peu r®pandue, susceptible 

dôouvrir la voie de ce sport aux tout petits !  

Au-del¨ du terrain, lôAS Westhouse continue dôanimer la vie associative du 

village. Le traditionnel rosbif du club aura lieu le 28 septembre. La soir®e du 

Nouvel An, v®ritable succ¯s lôan pass®, sera reconduite avec des d®tails 

communiqu®s prochainement. Le club pr®pare ®galement une nouveaut® : 

une soir®e caritative en marge dôOctobre Rose, dont les b®n®fices seront 

revers®s ¨ la lutte contre le cancer du sein.  

Le recrutement reste ouvert pour les jeunes comme pour les seniors, quôils 

soient d®butants ou confirm®s.  

Et pour celles et ceux qui souhaitent porter les couleurs du club sans forc®-

ment jouer, une boutique en ligne a ®t® r®cemment cr®®e. Le lien est dispo-

nible sur la page Facebook ç Amicale Sportive Westhouse è.  

Avec un effectif renforc®, un staff 

investi et des projets ambitieux, 

lôAS Westhouse aborde cette 

nouvelle saison avec ®nergie et 

optimisme. 
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tƻǳǊ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩ!{ ²ŜǎǘƘƻǳǎŜ ŎƘŜǊŎƘŜ ŀŎǝǾŜπ

ƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ 

ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ǎŜǎ ǊŀƴƎǎΦ 



 

мф 

9ƭŜŎǝƻƴ ƴƻǳǾŜŀǳ /a9 

YŜǊƳŜǎǎŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ 

wŞǘǊƻǎǇŜŎǝǾŜ 9ƴ Ƨǳƛƴ нлнрΦΦΦ 

CƛǊƻǿŜǘǊŀũŜ 

wŜǇŀƛǊ ŎŀŦŞ 

9ƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлнрΦΦΦ 

/ƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ŘŜǎǎƛƴǎ /ǊŞŘƛǘ aǳǘǳŜƭ 

wŜƳƛǎŜ ŘŜ ƳŞŘŀƛƭƭŜ 
ŎƘŜȊ ƭŜǎ ǇƻƳǇƛŜǊǎ 

wŜƳƛǎŜ ŘŜǎ ōǊƛƻŎƘŜǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ 

aŀǊŎƘŞ ŀǳȄ ǇǳŎŜǎ 


